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Le compte-rendu de la séance de l'Assemblée nationale de
France que nous avons publié hier, pouvait faire prévoir la no-
mination des membresdevant composer la commission executive
admise en principe par un vote précédent. Dans la séance d'a-
vant-hier les choix de l'assemblée sont tombés , dans l'ordre
suivant des suffrages , sur MB. Arago, Garnier-Pagès , Marie,
de Lamartine et Ledru-Rollin. C'est ainsi que le nombre des
voix a classé ces nominations ; ce fait est d'autant plus étonnant
qu'on s'attendait généralement à voir M. de Lamartine obtenir
une majorité bien plus fortement décidée. Le résultat de re
scrutin a produit une très grande sensation dans l'assemblée.
Cetéehec, si c'en est un pour M. de Lamartine , est expliqué
dedifférentes manières ; la version à laquelle on paraît ajouter
le plus de foi à Paris, c'est qu'un grand nombre de re-
présentants ne lui pardonnent pas d'avoir recommandé si
chaudement son collègue Ledru-Rollin dans la séance de
l'avant-veille. Le motifqui a guidé M. deLamartine est facile à
deviner; mais, quelque louablequ'il soit , on pourrait le regar-
der comme un acte de faiblesse de sa part. Sa générosité no
lui sera pas favorable. Les exaltés profitent de tous les sacrifi-
ces qu'on leur fait sans en savoir jamais gré.Cependant, l'espoir
d'éloigner la lutte qu'on redouteavec leparti extrême, a amené
un revirement rapide dans l'opinion de l'Assemblée nationale ,
et la bourse laenvisagé avec une certaine confiance. Le cinq et
le trois pour cent français , qui avaient déjà montéà la bourse
du 9, ont encore monté à la bourse du 10. La bourse, à ce
qu'il paraît , aime encore mieux obéir àM. Ledru-Rollin que
d'avoir à le combattre.

Dans cette même séance, des interpellations ont été adressées
à M. de Lamartine par M. Wolowsky au sujet des événements
dePologne, et parM.de Montalembertet d'Arragon.au sujet des
affaires d'ltalie. Sans entrer dans de longues explications, M.
deLainartinea prononcé quelques phrases très-énergiquescon-
tre la conduite des Autrichiens en Italie, et il a demandé à l'As-
semblée de vouloir bien remettre les interpellations à un autre
iour parce qu'il désirait s'entendre avant de répondre, avec
ses collègues de la commission executive qui venait d'être nom-
mée. L'Assemblée, faisant droit à celte demande, a décidé que
les interpellations auraient lieu lundi prochain.

A la fin de la séance M. Louis Blanc a éprouvé unrude échec
sur une proposition decréation d'un ministère du travail et du
progrès ; écrivain et orateur, il a été complètement battu par
un ouvrier. A son éloquencequelque peu prétentieuse, M. Peu-
pin, ouvrier horloger, a répondu par quelques paroles pleines
de sens qui ont rallié à son opinion l'unanimité de rassemblée.

Le gouvernement français entretien t debons rapports avec la
Sardaigneet désire les conserver. C'est ce que nous apprend
aujourd'hui le Moniteur universel. M. Lamartine avait montré,
dans le manifeste qu'il a lu à l'assemblée nationale, le 9 mai, la
révolution de Turin comme une émanation du mouvement ré-
publicain de France. Immédiatement, le Moniteur du lende-
main a publié la rectification du fait. La vérité est que leroi
Charles-Albert donnait le 8 février une constitution à ses Etats
et que la révolution française éclatait seulement seize jours
après. -Les notes de lord Palmerslon au gouvernement espagnol ont
été l'objet de nouvelles interpellations dans la chambre des
lords. Lord Stanley et le comte d'Aberdeen ont blâmé très-net-
tement lord Palmerston. Lord Aberdeen s'est déclaré formelle-
ment contraire à toute intervention dans les affaires intérieures
de l'Espagne, aussi bien que dans celles d'aucun autre pays.

On est aujourd'hui à peuprès sans nouvelles d'ltalie. La Ga-
zettepiémontaise n'est pas arrivée, non plus que les journaux
de Florence. Les correspondances n'annoncent aucun fait sail-
lant du théâtre de la guerre.

Le calme paraîts'être complètement rétabli à Rome, à la sui-
te des concessions faites par le Pape. On assurait avant-hier à
Paris qu'une dépèche, en date du 4 mai, annonce que le comte
Mamiani n été chargé de composerun nouveau ministère qu'il
a fait agréerpar lePape.et on attendait la déclaration do guerre
à l'Autriche.

Le bruit s'est répandu à la bourse de Paris d'avant-hier,
qu'une dépêchetélégraphique avait annoncé une insurrection
à Madrid,mais qui annonçait en même temps que cette insurrec-
tion avait été immédiatement comprimée.

Les espérances que les hommes modérés fondaient sur le ré-
sultat des élections à Berlin par la constituante de Prusse, ont
été déçues, en ce sens que les députés, élus dans la capitale,
sont pour laplupart radicaux. Mais dans les autres parties de
la monarchie, là même où l'opinion libérale était le plus en
droit décompter sur de légitimessuccès, ellea souventéchoué.

ETATS-GÉNLRAUX.

La Seconde Chambre des Etats-Généraux a tenu aujourd'hui
une courte séance. M. le président a communiqué à l'assemblée
Un message royal accompagné d'un projet de loi et d'un exposé
des motifs tendant à conserver sous les drapeaux les miliciens
de 1843.

La commission des rapporteurs a terminé son travail du pro-
jetde loi relatif à la pêche, et de celui demandant des dispenses
pour la maison Hyman et van Marie de Zutphen.

Les délibérationssur ces deux projets de loi sont fixées à de-
main matin 11 heures.

Dans l'édition que nous avons publiée hier pour l'étranger,
>1 s'est trouvé diversexemplaires qui ne contenaient pas le dis-
cours prononcé dans la séance d'hier de la Seconde Chambre

des Etats-Généraux par le président du conseil des ministres.
Nous sommes forcé, pour combler cette lacune, dereproduire
aujourd'hui, cet important discours.

Voici le discours prononcé par Son Exe. le comte
Schimmelpenninck, présidentdaconseil des ministres:

Nobles et Puissants Seigneurs ,
Quand j'eusl'honneur, le 25 mars dernier, de faire à VV.NN.

PP. quelques ouvertures relativement à la formation du pré-
sent ministère temporaire, j'ai cru devoir y ajouter une expli-
cation sur la manière dont il envisageait sa position parrapport
aux obligations qu'il aurait à remplir jusqu'à ce qu'un minis-
tère définitif eût remplacé le ministore provisoire.

' Profondément pénétré de la responsabilité dont il s'était
chargé, il a pris à tâche de répondre, autant que cela fut en son
pouvoir, au but de sa mission. — Il s'est particulièrement at-
taché àce que les affaires en voie d'exécution dans les divers
ministères fussent terminées avec tout le zèle possible, et à as-
surer la marche régulière de l'administration. Il a veillé con-
stamment au maintien de l'ordre public, et de cette tranquillité
qui estdepremière nécessité pour le bien-être de la société.

Tandis qu'il travaillait en ce sens par le concours de ses for-
ces réunies, le ministère s'est occupé, sitôt qu'il a pu le faire.de
l'examen scrupuleux dv projet deLoi-Fondamentale modifiée
soumis par le Roi aux délibérations dv conseil dcs ministres; et,
malgré un surcroît d'occupations extraordinaires, occasionné
par les circonstances, le conseil vient de terminer cet examen.

11s'eslmanifesté à ce sujet une dissidence d'opinions parmi
les membres du ministère, et il a été finalement reconnu que
ses idées étaient tellement divergentes, qu'il serait impossible
de les concilier.

La suite inévitable d'un pareil état de choses, alors qu'une
proposition derévision de la Loi-Fondamentale ne saurait être
que l'Suvre d'un ministère où régnerait une parfaite homogé-
néité sur cette question, était qu'un changement dans le per-
sonnel du ministère dût nécessairement avoir lieu.

C'est dans cette intention que les membres composant le
ministère ont communiqué leurs vues à Sa Majesté. Confor-
mément à la Loi-Fondamentale, au Roi seul appartient de
régler l'organisation ministérielle. La résolution queprendra
S. M. peut donc être attendueincessamment.

Le ministère ne déplore pas moins quepeuvent le faire VV.
NN. PP., le retard qu'éprouvera la révision de la Loi-Fonda-
mentale par suite des circonstances que jeviens de signaler.

Tout Néerlandais doitêtrepénétré de la nécessité qu'une ré-
solution ne tarde pas à être prise; elle doit espérer qu'elle
ne se fera pas longtemps attendre.

Toutefois les membres de l'administration actuelle don-
nent l'assurance à VV. NN. PP. que, différant de vues sur un
point de celte importance, ils continueront néanmoins à gérer
dans un parfait et commun accord, et avec tout le zèle dont ils
sont capables, les affaires de l'Etat, en attendant que l'organi-
sation iiùnistérielle puisso être terminée. Cette pensée, dont ils
sont tous pénétrés au même degré , doit en être un sûr garant
pour VV. NN. PP.

Il a été satisfait a la promesse faite par le gouvernement re-
lativement à la modification des droits sur la mouture et l'a-
battage. Le projet de loi concernant cet objet a déjà été dé-
battu dans le conseil d'Etat, en sorte qu'il pourra être présenté
àVV. NN. PP. dans peu de temps, si le nouveau ministère n'y
apporte pas de changements.

Le ministère a pensé devoir faire, par l'organe de son prési-
dent, ces communications à VV. NN. PP. à cause de l'importan-
ce qui s'y rattache; il a voulu vous instruire parfaitement de tout
ce qui est intimement lié aux intérêts de la patrie, si chers au
cSurdeVV.NN. PP.

Nous empruntons au journal officiel les notes échangées
entre M. Martini.ministre-résident des Pays-Bas à Copenhague,
et M. le comte Knuth, ministre des affaires étrangères de Da-
nemarck à l'occasion de l'événement arrivé au navire néer-
landais le Jacoba:

M. Martini à M. le comteKnuth.
Monsieur le comte,

«J'ai reçu hier au soirun rapport du consul des Pays-Bas à
Hambourg,qui m'apprend que le navire marchand néerlandais,
le Jacoba, capitaine Muntendam, venant sur lest de l'Elbe, en
destination pour Hobroe, où il devait prendre une cargaison de
grains, a été arrêté dans sa course, le 26 avril, par la frégate de
guerre danoise, qui lui a tiré un coup de canon ; le comman-
dant de ce navire de guerre lui a ordonné à différentes reprises
de rebrousser chemin , quoique le capitaine Muntendam eût
réclamé les droits de son pavillon de nation neutre; cedernier
reçut pour toute réponse que tous les ports étaient mis en.état
de blocus.

.Le consul des Pays-Bas à Rendsbourg m'apprend le même
fait, et exprime la crainte que deux autres navires néerlandais,
qui ont quitté Rendsbourg plus tard, naviguant également vers
le canal , n'aient eu le même sort, et ne se voient forcés de s'ar-
rêter àHahenau.

" Votre Excellence a eu la bonté de me promettre devouloir
bien m'informer à temps, si l'on arrêterait des mesures relati-
vement au blocus des ports, et la missive que j'ai reçue hier de
VotreExcellence au sujet du blocus de quelques ports prus-
siens, blocus qui commence aujourd nui et demain, ainsi que
celui de l'embouchure de l'Elbe, dont le commencement est
fixé au 10 mai , ne fait nullement mention d'autres ports, ri-
vières ou canaux. Je dois donc supposer que le commandant de
la frégate danoise a outrepassé ses instructions.

■ Jeprie en conséquenceVotre Excellence de vouloir bien, sans

refard, veiller a ce que les navires néerlandaisn'éprouvent pas,de la part des vaisseaux de ligne danois, des entraves auxquelles
ne sont pas exposés les bâtiments d'autres nations neutres, soitpar suite de mesures non ordonnées encore par le gouverne-ment danois, soitpar suitedes dispositions de celles dont il n'apas etepréalablement donné avis.Je vous serais fort reconnaissant, M. le comfe,si vous vouliez memeure a même de pouvoir donner à ce sujet une réponse satis-laisanleaux consuls, et de leur faire savoir si au moins les me-sures prématurées q„i ont occasionné l'interruption dans la
navigation du navire mentionné plus haut, ou celle que d'au-tres navires pourront encore éprouver, seront révoquées, et s'ilsera donne satisfaction à cesujet.

J'ai l'honneur, etc.
Copenhague le 2 mai 1848. Ai)JU Mimnt>M. le comte Knuth à M. le comté Martini.

Monsieur,
En réponse à la lettre que vous m'avez fait l'honneur dem'écrire aujourd'hui, jem'empressede vous informer que l'in-

terruption que la frégate danoise a fait éprouver dans sa course
au navire néerlandais le Jacoha, le 26 avril dernier, doitêtre
regardée indubitablement comme le fait d'un malentendu,
puisque ni le canal de Schleswig ni la baie deKiel n'ont été mis
en état de blocus.

» Je vous témoigne tous les regrets que me cause le fait dé-
plorable arrivé à un bâtiment appartenant aune nation aveclaquelle nous désirons vivement entretenir les relations leplus amicales possible. Les ordres ont été immédiatement don-nés d'écarter tous les obstacles, afin que les navires de nations
neutrespuissenten toute sûreté appareiller du canal de Schles-
wig sans éprouver les moindres entraves.Je saisis l'occasion, etc.

Copenhague, le 2 mai 1848. p, vy.Kndih.

Documents diplomatiques.
Les journauxanglais publient toutes les pièces de la corres-

pondance échangéerécemment entre les cabinets de Londres et
de Madrid. Nous reproduisons celles deces pièces qui n'ont pas
encore vu le jour:

Le vicomtePalmerston à M. Bulwer :
Forelgn-Office, le 19 avril 1848.Monsieur,

Relativement à votre dépèche du 10 courant, j'aià vous faire savoir que le
gouvernement de Sa Majesté approuve le langage qua vous avei tenuù la
reine Christine le 4 du courant, en lui faisant comprendre la nécessité" de
gouverner l'Eipagnepar les moyens constilutionnels,et que le gouvernement
de S. M. approuve également la note que vousavez adressée le 7du courant
ouministre des affaires étrangères d'Espagnepour donner des conseils dan» le
mémo sens aux ministres de S. M. catholique.

Le vicomte Palmerston à AI. Bulwer.
Foreign-Office, le 20 avril.

Monsieur,
J'ai reçu votre dépêche du 11 courant et son contenu. Je vous invite &

faire savoir au duc de Sotomayor que le gouvernement de S. M. approuve
entièrement la démarche quevous avez faite en adressant au cabinetespagnol
votre noie du 7 courant et celle du 12.

Rien que le gouvernement de S. M. n'ait pas été offensé du renvoi do votre
note du 7 ni du ton et du langage irrités de la note du due de Sotomayor du
10courant, il regrette cependant l'existence de ces sentiments dans l'esprit
du gouvernement espagnol.

Le gouvernement de S. M. , en faisant au gouvernement espagnol les repré-
sentations eten lui donnant les conseilsrenfermés dans votre communication
n'était animé que de l'amitié la plus sincère pour l'Espagne et du plus vif
intérêt pour le bonheur de lareine Isabelle; il a compris qu'un faisant cette
communication ilremplissait un devoir et ne prenait pas une liberté indue;
c'est unesatisfaction pour le gouvernement de S. M. de songer que,quoiqueses
conseils aient été rejetés et que sa note ait été renvoyée, la note a été lue et
les conseils donnés, et qu'enfin quelque malheur qui puisse survenir en Es-
pagne, le gouvernement do S. M. ne peut être accusé do n'avoir pas lait «on
possible pour l'empêcher.

Quant au contenu de lanote du due de Sotomayor, le gouvernemeut de
S. M. doit non seulement faire remarquer que si le droit de S. M. B. au
trône du royaume-uni avait été disputé par un prétendant rival, si la guerre
civile avait éclaté par suite d'un conflit soulevé par ces prétentions, si le
gouvernement britanniquo avait fait demander il y a quelques années à
peine l'assistance de l'Espagne pour placer S. M. sur son trône, si cette
assistance avait élé accordée , moralement par des traités et matérielle-
ment par l'envoi de forces navales et do troupes ; ai ces secours fournis
par l'Espagne avaient contribué à assurer la couronne à S. M. au point
que l'on pût dire avec vérité que sans cette assistaneo S. B. n'aurait pas*
été reine d'Angleterre; si, de plus, il existait encore un prétendant qui
voulût faire valoir ses droits et dont les prétentions fussent appuyées par un
parti nombreux dans le royaume-uni, et si, à chaque symptôme de danger de
la part dece prétendant et de ce parti, le gouvernement espagnol était dan»
l'habitude de rappeler à l'Angleterre les engagements qu'elle aurait pris, si
elle prétendait que ces engagements sont encore en vigueur, et si elle voulait
s'en assurer le bénéfice ; si toutes ces circonstances existaient et si le gouver-
nement espagnol dans un moment de trouble général en Europe avertissait le
gouvernement britannique des dangers qui dans son opinion menaceraient le
trône de S. M., jecrois, jepuis affirmeravec confiance que dans depareilles cir-
constances tout homme d'Etat quiserait ministre de la couronnebritanniquo,
au lieu de renvoyer la note dans laquelle ces représentations auraient été fai-
tes, aurait accueilli cette communication avec le même espritd'amitiésincère
qui l'aurait dictée, etqu'il eût ou non suivi ces conseils, il auraitdu moins
considéré ces conseils comme une preuve de l'existence de cette amitié de la
part de l'Espagne, amitié à laquelle ces ministres britannique, auraient dû
l'honneur d'être les conseillers de la couronne, au lieu d'être exilés et pros-
ciits sur une terre étrangère.

Vous remettrez au duc de Sotomayor une copie de cette dépêche,
(Signé) Pamerston.



Nouvelles d'Angleterre.

Londres, 9 mai.
Dans la séance de la chambre des lords d'hier, lord Stanley a

de nouveau soulevé la question des correspondances échangées
avec le duc de Sotomayor. Lord Lansdovvne a répondu que la
conduire de M. Bulwer a été approuvée, pour ne pas laisseraux
ministres espagnols le triomphe dans la discussion. Du reste,
l'accord le plus parfait est rétabli entre les deux gouverne-
ments. Lord Aberdeen voit dans ce qui a eu lieuune insulte pour
l'Angleterre.que lord Palmerston a bénévolement acceptée. Le
marquis de Clanricarde a fait observer que l'erreur de M.
Bulwer a été de communiquer in extenso au gouvernement es-
pagnol une dépêche qui ne lui était adressée que pour sa gou-
verne personnelle. Toutefois, il n'y a pas là de quoi motiver un
blâme ou son rappel.

L'incident n'a pas eu d'autre suite.
La Gazette de Londres annonce officiellement que la reine a

conféré le titre de baron d'Eddisburg à M. E. J. Stanley, sous-
secrétaire d'Etat des affaires étrangères.

On assure que 81. Macauley, membre du cabinet, va seretirer.
Les lettres de Rio-Janeiro portent que lord Ilowden est en

route pour revenir en Angleterre.
Les journaux anglais annoncent la faillite des maisons G. K.

Evetet C". 11. C. Schmidtà Hambourg, dont les principales re-
lations étaient avec la Belgique. D'autres faillites auraient eu
lieu sur cette place par suite de la guerre avec le Danemarck.

Bourse deLondres.
City-article, quatre heures jLes faillites qui éclatent chaque jourdans

le Nord de l'Europe continuent à occasionner beauconp d'inquiétudeparmi
les négociants.

Les ventes publiques de laines étrangères et coloniales sont moins favo-
rables et l'absence d'acheteurs étrangers est profondément sentie, quoique
l'industrie semble éprouver une reprise d'activité. L'argent continue à être
abondant,quoique dansces derniers temps l'exportationaitété considérable.

tes Cons. se sont bien soutenus et la liquidation s'est faite sans incident
remarquable. Ils ont fait au comptant 83 3/4, 84 3/4, 7/8; en compte 83
7/8,1/2, 3/8, 3/4. — Bons de l'Echiquier 41, 42, 39. — Brésil, oblig. 63.— Esp. 3 p. c. 13;pass. 3 1/3; 3 p. c. 23 1/4; en compte 23 3/4. — Holl.
2 1/2 p. c. 42 1/2, 41 1/2, 43 ; 4 p. c. 63 1/2, 62 1/2. — Act, des chemins
de fer calmes avec une tendance à la hausse.

Nouvelles desEtats-Unis.
Les dernières nouvelles de New-York sont du 19 avril. En

voici la substance :
Il nétè envoyé au gouvernement, àWashiugton, une pétition

demandantque les forces navales desEtats-Unis soient augmen-
tées dans la Sléditerrannée pour proléger les intérêts du com-
merce américain dans ces parages. On se fonde sur lesrécents
événements révolutionnaires de l'Europe

Les correspondances du Mexique sont du 30 mars. Tout est à
la paix. Sauta Anna a reçu ses passeports, et l'on disait qu'il de-
vait s'embarquer pour la Jamaïque.

Les bons du Trésor des Etats-Unis à 6 pour 100 d'intérêt ont
été 102 à 102 2/2. Le secrétaire du trésor a publié son avis,
invitant à faire des offres pour l'emprunt de 16 millionsde dol-
lars.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 5 mai.

La Gazette publie le bando suivant :
■ Est et demeure levé l'état de siège dans lequel avaitété dé-

clarée la capitale par mon bando du 26 mars.
" José Fiilgosio y. villa Vicencio, maréchal

de camp des armées nationales, capitaine
général de la Nouvelle-Castille. >

Madrid, -4 mai.
La nouvelle de la nomination d'un ambassadeur de la Prusse

près notre cour, produit ici un effet d'autant plus agréable que
l'on croit savoir que la nomination d'unambassadeur d'Autriche
né se fera pas attendre. Celle doublereconnaissance nous con-
sole parfaitement de l'approbation que lord Palmerston a' cru
devoir donner à la conduite de M. Bülwer, en luifaisant obtenir
le tilre de commandeur de l'ordre du Bain.

Nouvellesd'Orient.
(Correspondance du Journal de Francfort.)

Constantinople 26 avril.
On remarque depuis quelques jourssurtout un grand mouve-

ment dans la diplomatie: les communications entre le divan et
les représentants étrangers ont un degréd'activité inusité. L'in-
ternoneed'Autriche a eu la semaine dernière une longue con-
ferenceavec le ministre des affaires étrangères ; le chargé d'af-
faires deFrance a de'fréquentes entrevues aussi avec ce minis-
tre, et hier M. deTitow, ministre de Kussie, ainsi que le chargé
d'affaires dePrusse, ont eu aussi à la Porte une longue confé-
rence avec S. Exe. Ali-Pacha ; la Russie surtout se donne beau-coup de mouvement: elle profile habilement des circonstan-
ces actuelles qui lui laissent pour ainsi dire le champ libre.
L'Angleterre n'est pasreprésentée ici en ce moment; la France
n'a qu un simple chargé d'affaires, qui n'entretientque desrap-
ports officieux avec le divan: l'Autriche, par suite des événe-
ments graves qui se passent chez elle, n'a guère le temps de
songer à la Turquie; la Russie seule, maintenant plus que ja-
mais, est en mesure deprendre sur le divan un ascendantfuneste
pour la Turquie et préjudiciable à la politique des cabinets de
l'Occident. On assure que la conférence queM. deTitow a eue
hier avec Ali-Pacha avait trait aux affaires des principautés ;
c'est sur ce point-là que l'attention estdirigée mamtenant. La
Porte comprend tous les dangers qui pourraient fondre sur elle
parsuite de troubles ou de complications de ces côtés-là, et la
Russie, qui presse le divan de prendre des mesures, pour-
rait bien n'avoir d'autre but que de provoquer par ces mesures
même l'agitation, le soulèvement qu'elle semble conseillerai!
divan de prévenir.

Ledernier paquebot français a apporté ici la nouvelle de la
nomination du général Opick en qualité de ministre de la ré-
publique française près la Porie oltmane. On ne pense pas que
cc diplomate vienne prendre son poste avant que le gouverne-
ment provisoire en France n'ait été consolidé par la sanction
de la nation; car la Porte n'ayantpas reconnu larépublique, se
trouverait dans la position lapins difficile, la plus critique, si ce
général arrivait i 0; aVimt la réunion de la constituante. Le di-
van , selon toute apparence, allendra dans tous les casque
l'Angleterre se prononce, avant de prendre une détermination

à l'endroit du nouveau gouvernement que s'est donné la
France.

La famille impériale vient encore de s'augmenter d'un nou-
veau prince, auquel on a donné le nom de Mehmed-Abid. Des
salves d'artillerie ont annoncé sa naissance samedi dernier et

pendant sept jours; les hôtels des ministres et fonctionnaires pu-
blics sont illuminés et des salves d'artillerierépétées cinq ibis
par jourà celle occasion, et tous les bâtiments de la flotte sont
couvertsdepavois.Le sultan Mehmed-Abi est né sept joursaprès
sa sSur la sultane Sabihè : c'est le neuvième enfant de sultan
Abdul-Medijd.

Lundi dernier, 81. de Bourqueney, ex-ambassadeur deFrance
àConstantinople, a fait ses visites de congé au cabinet ottoman;
partout M. de Bourqueney a reçu un accueil très cordial, et
l'expression sincèrede regrets que causait son départ à tous les
ministres de Sa Haulesse a prouvé à M. de Bourqueney qu'il
avait su gagner leurs sympathies et leur affection. Les regrets
que laissera M. de Bourqueney pour la colonie française seront
moins unanimes ; quoique très bon , M. de Bourqueney
manquait de re qu'il faut pour se rendre populaire; il affichait
trop d'oubli, d'indifférence à l'égard de ses nationaux; non pas
qu'il négligeât leurs intérêts, il leur prétaitau contraire l'appui
auquel ils avaient droit; mais on lui reprochait généralement
un manque de convenances et d'égards dans ses rapports avec
la colonie française. Ce sont les seuls griefs qu'on puisse arlicu
ler contre 81. de Bourqueney; personne n'ose révoquer en doute
sa capacité et son caractère, plein de droitureet de loyauté,

Nous publions ci-après le memorandum remis par le divan à
tous les chefs des missions étrangères pour le maintien du bon
ordre dans la capitale.

Memorandum.
Votre Excellence n'ignore pas quedans tous le pays une des choses les

plus importantes et les plus nécessaires est le maintien du repos et de la
tranquillité publique. Or, depuis quelque temps, une grande qtianlilié
de vagabonds et d'hommes sans aveu, faisant partie des sujets étrangers
établis dans celte capitale, se livrent à des actes qui ne tendent à rien
moins qu'à porter la plus grave atteinte au repos public. Chaque jour ils se
réunissent en troupes, se disputent, en viennent à desrixes, déchargent des
armes dans les rues, commettentdes assassinats etosent opposer de la ré-
sistance à la force armée quand clic intervient. II est superflu de nous ap-
pesantir sur l'urgence et la nécessitéde prendre des mesures pour faire ces-
ser ces désordres, dont la continuation exposerait à desdangers réels lotis
les honnêtes gens, et nous ne croyons pas nécessaire non plus de vous énu-
mérer tous ces abus, tous ces désordres qui sont à la connaissance de tout
le monde; et si, avec la répression de ces abus, la tranquillité publique
doit se rétablir, ce résultat ne pourra êtreobtenu que par l'empressement
quevous mettrez à accorder votreconconrs pour tout ce qui vous concerne.
Ainsi les ordres les plusrigoureux, les plus sévères,ont été donnés pour que
personne ne puisse porter des armes.Dans tout pays, chaque gouvernement,
considérant comme une faute des plus graves celle derésister à l'autorité
et de tirer les armescontre elle, nous vous envoyons copie des instructions
qui ont été remises aux officiers concernant la conduite qu'ils devront tenir
dans lecas oô l'on oserait résister àla force publique. En en donnant préa-
lablement connaissance àqui de droit, nousvousprions instamment défaire
usage des mesures sévères mentionnées dans les instructionsaux officiers.
Toutefois, <;ommcdéjà la Sublime-Porte a fait plusieurs communications à
ce sujet,et que leur stérilité n'a fait qu'accroître l'audace des turbulents et
des vagabonds, nous vous informons que si cette communication devait
rester, comme les précédentes, sans résultat, la tranquillité publique en
souffrirait gravement, et nous sommes fermement résolus à faire exécuter
strictement, en cas de besoin, les instructions citées plus haut.

Nouvelles d'Allemagne.
L' Ostsee-Zeitung contient une correspondance deSwino-

munde qui annonce que le terme fixé pour l'appareillage des
navires neutres de ce port a été prolongé jusqu'au 20 mai.

Le Mce-consul britannique, ayant eu connaissance que le
blocus de Swinemunde n'avait du commencer que le 2 mai, a
protesté contre les entraves que l'on avait opposées aux navires
britanniques avant ce terme.

Le Posl-scriptumtd'une lettre d'Altona, en date du 9 mai,
adressée à la Gazette de Cologne, mande : « le convoi qui vient
d'arriver nous apporte l'importante nouvelle, qui toutefois
mérite confirmation, que 10,000 Danois, partis de Sonderburg
dans l'îled'Alsen, ont traversé le détroit et ont débarqué en
Schleswig dans les environs de Doeppel. Il ne pourra leur
être opposé que 5,000 hommes detroupes allemandes; les autres
sont répandues sur divers points dans le pays ou sont en marche
sur le Jutland.

La Gazette de Cologne fait au sujet de cette nouvelle l'ob-
servation suivante :

" L'explication et la confirmation de cette très-importante
nouvelle, peuvent peut-être se trouver dans le Sekleswig-Hol-
steinsche-Zeitung qui annonce que dans la nuit de5 au 6 mai,
l'officier commandant les troupes hanovriennes à Kiel avait re-
çu une estafette l'informant qu'à Alsen il régnait un grand
mouvement parmi les troupes.et que tout portait à croire qu'on
se préparait à un embarquement. Quoique ces troupes parus-
sent être destinées pour Flensburg, il fallait cependant se pré-
parer sur tous les points à un coup de main, et il était re-
commandé aux commandants dans les ports de mer de se te-
nir sur leur garde.

La Gazette du Weser du 9 mai contient ce qui suil :
On assure, d'après les nouvelles les plus récentes de St-l'é-

tersbourg, que S. A. I. le grand-duc Constantin se rendra le 5
mai avec une escadre dans le Sund pour veiller aux intérêts du
commerce russe.

Berlin, 8 mai.
Les prévisions des radicaux sont dépassées. Aux élections

définitives d'aujourd'hui, ils ont fait passer plusieurs de leurs
candidats, et l'un de ces candidats a été nommés deux fois. Les
autres choix sont essentiellement constitutionnels. Pas un con-
servateur n'a réussi à se faire nommer. Les militaires, il n'en a
pas été question.

Il fallait nommer dix députés pour la Constituant deBerlin.
Les 603 électeurs définitifs ou Wahlmànner étaient distribués
en cinq sections,devant élire chacune deux députés; plus, deux
suppléants. Voici lerésultat des scrutins:

Section I. — Députés titulaires: M. vok KIRCHMANN (75 voix), procu-
reur général,porté parles libéraux, recommandé par les radicaux.

M. ZACHARIAS (69 voix), fabricant porté par les radicaux.
Suppléants : M. oowaS (72 voix), pasteur. Constitutionnel.
M. DIEIITZ (5G voix), professeur. Constitutionnel.
Section ll.— Députés titulaires :M. -waldeck (64 voix), conseillerau

tribunal. Porté par les libéraux, fortement recommandé par les radicaux.
M. GRABOVf (68 voix), bourgmestre de Presszlau, membre de l'ancienne

diète, porté à la fois par les libéraux et les radicaux.

Suppléants: M. bisky (84 voix), ouvrier orfèvre, radical; M. BRtmO
BAtTER (63 voix). Socialiste.

Section 111.— Titulaires: M. BAUEg (64 voix), conseiller. Constitu-
tionnel.

M. beiirends (61 voix), imprimeur. Radical.
Suppléants:M.sïDOW (60 voix), pasteur. Recommandé par lesradicaux
M. GoPPERI (63 voix), conseiller. Constitutionnel.
Section IV. — Titulaires : M. Bëhrekds (pour la seconde fois), radical.

(Voyez plus haut.)
Jonas, conseiller. Constitutionnel ; recommandé par plusieurs- radicaux.
Suppléants: M. WOKNICER. Constitutionnel; recommandé |>v plusieurs

radicaux.
M. lETIE, conseiller, vice-président du club constitutionnel.
Section V.—Titulaires: M. sydow (63 voix, nommé deux fois), pasteur.

Constitutionnel.
M. Jung (64 voix), drapeau du parti radical.
Suppléants : M. knobiadch, député de l'ancienue diète. Constitu-

tionnel.
M. veit, conseiller communal. Constitutionnel.
On écrit de Berlin, 6 mai.
Le Danemarck a demandé une négociation positive pour le

rétablissement de lapaix. Un diplomate qui a déjà été employé
précédemment à des négociationsavec U Danemarck, est sur le
point de partird'iei pour le quartier-général. On a expédié au
général de Wrangel, l'ordre de poursuivre l'occupation du
Jutland et d'y tester jusqu'à l'entier élargissement des bâti-
ments arrêtés par le Danemarck. On ajoute que l'abolitiondu
droit du fSttno; contre une indemnité et l'incorporation du
Schleswig entier à la confédération germanique sont les pre-
mières conditions des négociation,'.

Ce qui a décidé le cabinet danois à demander la paix, c'est la
certitude qu'il ne petit compter sur des secours ni de l'Angle-
terre,ni de laRussie.Cette dernière puissance en a encore rétiéré
ces jours-ciau cabinetdeBerlin l'assurance.

Une lettre de Berlin adressée à la Gazette de Cologne,affirme,
par contre, qu'elle peut assurer comme le tenant de source
certaine, que le cabinet de Saint-Pétersbourg vient d'adresser
une note au gouvernement prussien pour lui demander des ex-
plications sur l'entrée des troupes prussiennes dans le Jutland.

La même correspondance mande qu'on commence à Berlin à
s'occuper sérieusementde la question de savoirs'il ne faudrait
pas songer à proposer l'organisation d'un gouvernement pro-
visoire qui aurait son siégea Francfort. Deux projets se trou-
vent en présence: dans l'un on se prononce pour un archiduc,
un prince de Prusse et un autre prince pour représenter les
puissances secondaires de l'Allemagne;dans l'autre, il est ques-
tion de Wesseuberg, Camphausen et de Gagérn.

Le Moniteur de Prusse contient encore aujourd'hui des faits
nombreux relatifs au désordre dont le grand-duché de Posen
est le théâtre.

Posen, 6 mai.
On vient de publier plusieurs ordonnances conformes aux

exigences de la situation. Le commerce des faulx est prohibé,
comme aussi leur port; toutes les armes, y compris les faux ,
doivent être livrées au bureau du commandant en chef de la
province. Toutes les portes et les barrières de la ville sont fer-
mées. L'entrée et la sortiene sont permises que par trois portes,
et seulement pour les personnes non suspectes. L'insurrection
est générale.

Les arrestations continuent à Posen , ce qui contribue à tran-
quilliser tous les habitants allemands de celte ville. On désigne
comme ayant été arrêtés : W. Stefanski, de Turno, Racznoski,
Toojanowski et plusieurs autres. Le correspondant dit qu'il a
été témoin de l'arrestation" de Stefanski, qu'un détachement
de 30 hussards a protégé contre la fureur du peuple.

Le corps de* partisans polonais a adressé, au nom de la répu-
blique polonaise, l'ordre à la commission générale de Posen et
à d'autres autorités de cesser d'agir sous le titre d'autorités
prussiennes. Cet ordre est signé par Krotowski, chef des par-
tisans.

On dit que Mirosla.vski s'est porté vers Gnesen.

Francfort 9 mai.
" Dans la séance d'hier des 17 membres adjoints à la diète, le

président a communiqué une adresse, signée par les bourgeois
les plus respectables de la ville de Cologne, et contenant la
prière que les 17 délégués adjoints à la diète voulussent bien
intervenir auprès de celle-ci pour obtenir de la confédération
germanique la reconnaissance ou plutôt la garantie formelle de
la neutralité de la Belgique. Les pétitionnaires expriment leur
admiration à l'égard de la situation actuelle de la Belgique, qui
résiste avec un calme et une fermelé sans exemple à l'orage qui
a éclaté sur loule l'Europe. La cause dece brillant résultat doit
être cherchée, suivant les pétitionnaires, dans la constitution
de ce royaume et ses garanties, dans les talents éminenls des
organes du gouvernement, ainsi que dans le triomphe remporté
par la liberté civile et religieuse sur les inlérèls privés. L'esti-
me et la gratitude qui résultent de ces considérations, jointesà
d'aulres sympathies, ont fait naître chez les habitans de Colo-
gne le désir que la neutralité de la Belgique soit, sans tarder,
garantie par la confédération germanique.

Les délégués présents adjoints à la diète ont trouvé que le dé-
sir exprimé par les bourgeois de Cologne était entièrement mo-
tivé par la position internationale qu'occupe actuellement la
Belgique vis-à-vis de la confédération germanique. La neutra-
lité perpétuelle de la Helgique a été formellement garantie par
les cinq grandes puissances dans les traités de lÖ3I et 1839.
Une garantie de neutralité aussi expresse de la part de la confé-
dération germanique na pas eu lieu jusqu'ici; celle-ci s'est
bornée à charger en 1839, l'Autriche et Prusse de déclarer en
son nom, à la conférence de Londres, qu'elle adhéraitattx ar-
ticles de l'acte de séparation du 15 octobre 1831, lesquels con-
cernent les rapports territoriaux du royaume de Belgique et
sa neutralité perpétuelle, adbésision qui a été acceptée par les
puissances intéressées. Ainsi la confédération germanique n'a
pas reconnu, expressément et formellement la neutralité de la
Belgique. Indépendamment des grands services rendus, par
S. M. leroi des Belges à la cause de la paix et de l'ordre en Eu-
rope, et nommément en Allemagne, il y avait plusiers autres mo-
tifs pour appuyer cette demande, motifs tirés en partie des
rapports de droit international généraux, en partie des rela-
tions de bon voisinage , en partie enfin de la considération que
la confédération germanique était devenue une des grandes
puissances de l'Europe. Ces motifs, eu égard , en outre , à lu



perspective de prochaines démarches officielles du gouverne-
ment belge, ont décidé les délègues adjoints à la diète dere-
commander instamment à la haute diète la pétition des bour-
geois de Cologne et de l'inviter à la prendre en considération le
plus tôt possible.

Vienne, 5 mai.
La Gazette de Vienne publie une proclamation adressée par

l'empereuraux habitantsde la capitale, pour recommandera
chacun de contribuer autant qu'il es! en son pouvoir, à empê-
cher lerenouvellement des troubles, des désordres, des atteintes
a li propriété et des violences contre les personnes, qui font le
plus grand tort à tout le monde, et sont indignes d'une capitale
civilisée etd'unEtat constitutionnel dans lequel la voieest ou-
verte à chacun pour produire ses griefs légitimes. Cet appel au
uiainlien dp l'ordre s'adresseen particulierà la garde nationale,
'1 la légion académique et au corps de la bourgeoisie.

Nouvelles deFrance.
Assemblée nationale.

Séance du 10 mai.
PRESIDENCE DE H. BUCHEZ.

On remarqua au dehors une grande afHuence de curieux. Une force im-
posante garde toujours les abords de l'enceinte, mais elle est dissimulée le
plus possible, de façon à ne pas trop attirer l'attention du public. Le ba-
taillon de garde nationale de service est disséminé dans la courou dans les
couloirs. On remarque, d'un autre côté, que l'esplanade des Invalides a
été convertie, depuis l'ouverture de lasession, en champ de manoeuvre pour
la garde mobile, et que les heures d'exercice coïncident exactement avec
les heures de séance. A la première alerte, plusieurs milliers d'hommes
pourraient être instantanément concentrés sur le palaisBourbon.

Dès onze heures, les tribunes publiques sont encombrées de curieux,
empressement fort explicable si l'on songeque la séance de ce jour va être
marquée par un vote décisif. Il s'agit en effet de nommer la commission à
laquelle sera confié le pouvoir exécutif intérimaire. On se demande avec
certaine anxiété si l'Assemblée donnera un bill d'indemnité à la politique
des deux derniers mois, en choisissant la commission dans les diverses
nuances du gouvernement provisoire, ou si elle saisira cette occasion pour
faire acte de souveraineté et pourcaractériser ses tendances définitives.

L'empressement desreprésentants est loin de répondre à celui du public.
Bien que la séance soit annoncée pour onze heures, les trois quarts des
membres sont encore absents à onze heures et demie.Le procès-verbal est
lu devant les banquettes, et, par suite.adopté sans opposition. Le président
est obligé de suspendre la séance pendant une demi-heure.

La séance n'est définitivement ouverte qu'à midi cinq minutes.
La parole est au citoyen Sénard.
M. Senard. Citoyens représentants , hier, après une discussion confuse

et agitée , l'Assemblée a fini par s'arrêtera la proposition qui lui avait été
faite par le citoyen Dornès, de nommer une commission executive de cinq
membres. La séancea été renvoyée à aujourd'hui pour réaliser cette pro-
position. Dans l'intervalle de la séance d'hier à celle d'aujourd'hui , des
bruits ont été répandus, de bonne loi sans doute, et, par suite de malenten-
dus qui se conçoivent lorsque tan t de combinaisons sont mises en avant,
ces bruits se sont accrédités, et ce matin , à la salle des Conférences, il a
été dit que des membres du gouvernement provisoire avaient exprimé l'in-
tention de ne pas accepter la mission qui leur serait donnée.

Quelques personnes ont demandé que la commission ne contînt pas cer-
tains noms.

D'autres voulaient que cette commission fût formée en dehors des
membres del'ancien gouvernementprovisoire.

Sur le désir de plusieurs de mes collègues, je me suis rendu près des
membres du gouvernement pour savoir ce qu'il fallait croire de ces bruits.

Voici, citoyens, ce que j'aià rapportera l'Assemblée.
La liste, dite de conciliation, proposéepar le citoyen Dornès, sera accep-

tée. Ainsi, tout ce qui avait été dit d'une intention de refus est inexact.
Mais j'ajouteque je ne suis pas également autorisé à déclarer qu'il y

aurait acceptation en cas defractionnement de cette liste.
Plusieurs voix. Vous n'avez pas qualité!
M. Sénard. Je demande qu'on me laissefinir ma phrase.
Des voix. Parlez, laissez parler.
M. Senard. J'ajoute que si je n'y suis pas autorisé, c'estquc jene me

suis pas permis de poser la seconde question, et si on m'avait laissé ache-
ver, l'Assemblée se serait épargné des rumeurs.

M. Le président. La parole est au citoyen Martin (de Strasbourg) ; il est
le dernierqui prendra la parole avant le scrutin.

M. Martin, (de Strasbourg.) Plusieurs membres de l'assemblée ont ma-
nifesté l'intention de nommer notre vénérable collègue, M. Dupont (de
PEurc), membre de la commission executive qui va sortir du scrutin. Je
suis autoriséà déclarer que M. Dupont (de l'Eure)... (Interruption bruyan-
tes dont nous ne comprenonspas le but. Les cris à l'ordre ! «ont les seulsqui
sortent distinctement de ce tumulte.)

M. Martin reprenant. Je suis autorisé, dis-je, à déclarer que M.Dupont
(de l'Eure) n'acceptera pas. C'est lui même qui m'y a autorisé.

Une voix. A quelle heure?
M. Martin (de Strasbourg) , passant du grave an fausset le plus aigu :

Tout à l'heure. (Avec dignité). Je suis fort étonné d'entendre élever des
doutes sur ce que j'affirme d'unefaçon aussi formelle.

Plusieurs voix. On n'a pas accepté la démission de M. Bérangcr, il ne
faut pas non plus accepter celle-ci.

♦7. Beaumont. Jeregrette qu'on ait prononcé des noms propres à cette
tribune ; mais puisqu'il en est ainsi, je le dis hautement, je ne compren-
drais pas que M. Dupont ne fût pas à la tête de la commission du gouver-
nement.

Uu membre. Je nevois dans toutes ces déclarations que de l'indécision.
Je déclare que plusieurs membres du gouvernement provisoire m'ont dit
qu'ils n'accepteraient pas les fonctions qui leur seraient offertes.

Voix Nombreuses. Si, ils accepteront.
M.Berryer. Je crains que la dignité de la toute puissance de l'assemblée

nationale ne soit compromise par les discussions qui ont lieu dans cette as-
semblée. En effet, est-il possible que des noms propres soient discutés à
cettetribune ?

Voix Nombreuses. Oui ! oui !
Autresvoix. Non ! non !
M.Berryer. Ce qu'il faut à l'Assemblée, ce .sont des lumières. Croyez-

vous que ces lumières v'iendrout par desdiscussions do noms propres?
J'entends dire que depuis le peu de jours d'existence de l'assemblée ,

les hommes qui la composent ne sont pasconnus. Je dis que c'est vn bien
grand malheur ; qu'il serait pénible d'étudier la valeur de chacun des
hommes qui ont été envoyés ici. Ces hommes y ont été envoyés parce qu'ils
se sont montrés au grand jour au moment du danger ; ilsy ontété envoyés
parce qu'ils sontconnus, parce qu'il sont appréciés.

Je le répète , ils y ont été envoyés parce qu'ils se sont montrés au grand
jourde larévolution qui éclaire tout le monde.

Il est donc impossible qu'on s'arrête aujourd'hui à des chuchottements
de bureaux , à des bruits vagues ; il faut s'entendre et ne pas hésiterpour
nommer la commission gouvernementale.

Pas plus que d'autres je ne veux de choix mystérieux. Non , jene veux
pas de ces listes de coteries, de ces listes dressées dans l'ombre et chu-
chottées à l'oreille dans les couloirs. Jeveux des hommes connus. La lu-
mière de larévolution a assez faitconnaîlre les noms propres pourqu'il n'y
ait pas besoin deles discuter à la tribune !

M. JeanRainaud. On a parlé dechuchottements- Non, il n'y a pas eu dechuchottements ! non. il n'y a pa» eu de mystères ! non, la commission n'a

pas cherché à influencer l'Assemblée! Elle a] voulu seulement pressentir
son choix.

L'Assemblée déclare la discussion close.
Plusieurs voix. Le vote oral !
M. leprésident donne la liste des scrutateurs désignés par le sort.
M. Barbes. Il faut décider si le vote aura lieu à haute voix comme je le

demande.
M. léprésident. La proposition est-elle appuyée ?
Plusieurs voix. Oui ! oui .'
D'autres voix. Non ! non !
M. lepresident. La proposition est mise aux voix.
Une centaine de membres au plus se lèvent pour la proposition du vote à

haute voix; le reste de l'assemblée se lèvecontre cette poposition.
Des voix. L'appel nominal!
M. le président, après de longs efforts, met aux voix la question de l'ap-

pel nominal, qui est adoptée.
L'assemblée voteen déposant son bulletin dans l'une des urnes et une

boule de contrôle dans une autre urne.
Le scrutin commencé à une heure n'est clos qu'à deux heures cl demie.
Pendant le dépouillement du scrutin, M. le président prévient l'Assem-

blée que demain elle devra se réunir à une heure, dans ses bureaux, pour
nommer des commissions, la première pour la constitution politique à don-
ner à la France ; deuxièmement, une seconde commission pour aviser à
l'amélioration du sort des travailleurs, et enfin une troisième commission,
des finances; la première se composerait de deux membres par bureau,
c'est-à-dire de trente-six représentants: les deux autres commissions i.e
se composeraient que d'un seul membre ou dix-huit représentants.

Unreprésentant. Il serait plus rationnel d'attendre que le gouverne-
ment soit institué avant de régler cet ordre du jour.

Uneautre voix. Le gouvernement intérimaire sera institué aujourd'hui.
On sera donc à temps demain pour nommerces commissions.

M. Leybaud. 11 serait plus rationnel d'attendre que la commission
executive ait nommé le ministère; car il se pourrait qu'on nommât mem-
bres de l'une ou l'autre commission des hommes qui seront choisis pour
faire partie de ce ministère.

M. George Lafayette. II me semble que le moment d'un scrutin estmal
choisi pour discuter.

M. lepresident. Jeme conformerai à ce qui a été dit.
L'incident est clos.
A quatre heures et demie, M. le président fait connaître le résultat du

scrutin.
Nombre des volants 794
Majorité absolue 398

Arago 725
Garnier-Pagès 715
Marie , 702
Lamartine 643
Ledru-Rollin 458

En conséquence sont proclamés membres de la commission du pouvoir
exécutif, MM. Arago, Garnier-Pagès, Marie, Lamartine, Ledru-Rollin.

M. Wolowski. Citoyensreprésentants du peuple. J'ai dû attendre qu'un
gouvernement fût constitué pour onlretenir l'assemblée nationale d'une
grande et importante chose,

La France doit porter sur son étendard une double devise : Justice pour
tous ceux qui souffrent, justice pour les nations opprimées.

J'étais chargé de développer cette proposition devant vous demain, car
la France doit être l'avant-garde de larépublique, et tandis que nous déli-
bérons ici on massacre nos frères dans la Gallicie, à Cracovic et dans le
duché de Posen ; la France doit-elle le souffrir ?

Ce matin encore, des délégués des citoyens du duché dePosen sont ve-
nus nous apporter une protestation dont nous demandons à l'assemblée la
permission de lui donner lecture.

Après avoir donné cette lecture, l'orateurreprend :
Voici les paroles qui nous viennent de la Pologne, dont la cause estune

avec celle de la liberté.La politique grande et généreuse de laFrance doit
s'adresser en Allemagne pour en faire une réunion de peuples libres et frè-
res entre eux. Je suis de ceux qui croient que le temps de la guerre est fini,
que nous avons une autre guerre à faire, celle contre la misère, celle de
l'extinction du prolétariat.

Des voix. Une conclusion !
M. Wotowski. Elle sera simple. Je demandeun secours à laFrance. Je

m'adresserai à la commission executive pour lui demanderque ce secours
soit prompt et efficace , pour qu'elleagisse du côté de l'Allemagne ; je de-
mande à l'assemblée de faiic une réclamation pour manifester ses sympa-
thies en faveur de la Pologne.

M. Dypoux. Cette séance restera dans l'histoire. Naguèrcs , vous avez
salué la République de vos acclamations. Aujourd'hui vous l'avez conso-
lidée.

Le temps des fictions est passé. Tout le monde a compris l'impuissance et
le mensonge de celte monarchie entourée d'institutionsrépublicaines que
nous promettait 1830.

Plusieurs voix. Ce n'est pas en question.
M. Ducoux. Abandonnons ce passé. Républicains de la veille etrépubli-

cains du lendemain, unissons-nous sans arrière-pensée pour fortifier le nou-
veau régime.

NotreRépublique doit être unitaire, mais elle doit être aussi démocra-
tique et humanitaire; les frontières n'arrêtent pas au passage des pensées
qui traversent les airs. A nos premiers cris de guerre nos Irères d'Allema-
gne onl secoué leurs fers minés par la rouille. Que notre république ne
soit pas la torche qui incendie, quelle suit la lumière qui vivifie. Je de-
mande donc que de cette Assemblée émane une adresse à tous les peuples
du monde, adresse qui contiendra l'expresion calme etrésolue de ses vo-
lontés.

M. d'Arragon demande au pouvoir exécutif de fixer un jour pour lui
adresser des interpellations sur Irs affaires d'ltalie.

M. de Lamartine. Je donnerai les explications qu'on nous demande le
jour que l'orateur voudra fixer lui-même. J» donnerai ces explications,
nonseulement pour la Pologne , mais aussi pour l'ltalie.

Que l'assemblée en soit certaine ; elle trouvera dans les sentiments et
dans lesactes du gouvernement l'expression des sentiments portés à cette
tribune ; seulement , elle trouvera à côté de cette sympathie pour la cause
des peuples , quelque sollicitude pour la paix du monde. L'orateur peut
donc ,je lerépète , fixer tni-même un jour. Je ferai cependant remarquer
qu'il serait utile que ce jourfût un peu éloigné.

M. d'Arragon insiste et demande à adresser lundi des interpellations au
ministre des affaires étrangères.

M. de Montalembert. Je demande au citoyen ministre des affaires étran-
gères s'il trouve de l'inconvénient à répondre aujourd'hui sur la question
polonaise; je ne concevrais pas un jour deretard sur cette dernière ques-
tion ;je m'inclinerai cependant devant l'opinion du citoyen ministre.

M. deLamartine.ie préfère que les interpellations soientremises à lundi.
Unmembre. Au moins voudrais-je que la commission executive nere-

tardât pas son action en faveur de la Pologne.
Des voix. La clôture !
M. fVolowsky. Le gouvernement n'a pas eu le temps de se concerter, je

le reconnais; mais comme le sangcoule , je demande que dès demain la
séance continue.

M. le president met aux voix la question de savoir si les interpellations
sur laPologne auront lieu lundi.

L'Assemblée se prononce pour la fixation à lundi.
M. Louis Blanc vient ensuite proposer la création d'un ministère de tra-

vail et de progrès. Son discours est une longue apologie de sa personne. Il
prétend parler au nom du peuple et comme étant l'cchade ses souffrances.
Son discours est loin de produire l'effet qu'il en attend; il soulève les mur-
mures de l'Assemblée.

M. Peupin, ouvrier horloger, nommé à Paris, répond à M. Louis Blanc

avec un bon sens admirable. H ditque le peuple a confiance dans l'assem-
blée nationale et que la misère cessera quand l'ordre et la confiance si:
seront rétablis. Il combat la création de ce ministère de progrès. Ce qu'il
voudrait voir établir, c'est une commission d'enquêtepour les travailleurs.
D'unanimes applaudissements accueillent ces paroles dites avec beaucoup
de uodération.

L'assemblée adopte la proposition de M.Pcupin en décidant,par amen-
dement, que la commission sera nommée par les travailleurs industriels
et agricoles.

La séance est levée à sept heures.

Apres la séance, la commission executive a dû'se réunir pour
nommer immédiatement les ministres. Oh sait qu'aucun des
membres de cette commission ne peut conserverdeportefeuille.
Voici les noms que l'on met en avant, et qui réuniront, dit-on,
les suffrages du comité : MM. Jules Bastide, aux affaires étran-
gères ; Flocon ou Aug. Portalis, à l'intérieur; CavaignacouDuvivier, à la guerre; Belhmont, au commerce ; Crémieux, à
la justice; Bineau, aux travaux publies; Duclerc, aux finances.D après une autre version, c'est M. Jules Favre qui aurait le
portefeuille de l'intérieur.et M. Flocon serait chargé de celui de
la marine.

Aussitôt que M.le général iNégrier eutété nommé un des ques-teurs de l'Assemblée nationale, il a donné l'ordre defaire venir
une reserve de9Bo fusils. On menace, a-t-il dit, la représenta-
tion du peuple et la garde nationale chargée de la défendre ;
mais si les gardes nationaux sont attaqués, il faut que les 900
représentants aient aussi des armes pour combattre et mourir
avec eux. Les 900fusils ont été en effet apportés, et, hier matin,
on avait fait venir 10,000 cartouches, par suite des bruits ré-
pandus sur des projets d'attaque contrel'assemblée.

Le Moniteur publie deux rapports de M. Pagnerre, secrétaire
général du gouvernement provisoire, présentant l'ensemble des
travaux du gouvernement, depuis le 24février jusqu'au 5 mai.
Ces rapports constatent quependant cet interrègne de soixante-
douze jours, le gouvernement provisoire a rendu deux cent
quatre-vingt-quinzedécrets.

On assurait aujourd'hui à la chambre des représentants que
le gouvernement avait été informé ce matin que cinquante mille
travailleurs devaientenvoyer, demain, a la séance, une dépu-
talion pour demander, entre autres choses, qu'on vîntau se-
cours de la Pologne. On aurait demandé que cette députation.
fût admise dans l'enceinte de l'assemblée.

On écrit deGrenoble quetout s'apprête pour un mouvement
de concentration vers les Alpes. Les généraux commandants
sont tous ici, attendant les derniersordres. Chaquejourarrivent
des munitions de guerre et desprovisions debouche ; on disposa
aussi ce qu'il faut pour les ambulances.

De nouveaux bataillons venant da l'intérieur de la France
ontreçu ordre de se diriger sur Màcon ; nous sommes informés
aussi que l'on augmente de beaucoup en ce moment le nombre
d'achats de chevaux. (Constitutionnel.)

On se hâte de mettre au grand complet tous lesrégiments de
cavalerie et d'infanterie ; 2,000 chevaux viennent d'arriver à
Paris, au 6erégiment d'artillerie, qui va , en outre,recevoir un
complément de 1,000 hommes. On sait qu'une desbatteries de
ce régiment est déjà partie pour Cherbourg.

Le National, qui passe pour être l'organe du partimodéré du
gouvernementrépublicain, publie un petit article sur les ques-
tions polonaise et italienne.Nous reproduisons ci-après cet ar-
ticle:

II n'y a plus aujourd'hui que deux germes de guerre européenne: la
question italienne et la question polonaise. Eh ! bien, il dépendra peut-
être de l'Assemblée nationale allemande de résoudre ces deux questions
qui, en définitive, n'en font qu'une. Ici et là c'est une nationalité op-
primée qui demandejustice d'une spoliation odieuse, qui se soulève contre
l'oppression.

En Prusse et en Autriche, l'intérêt, l'ambition, le préjugé, la vanité na-
tionale peut-être étouffent encore dans quelques âmes la voix de la vérité
et le sentiment de la justice. Mais l'Assemblée nationale deFrancfort se
trouvera placée à une hauteur où les passions locales ne pourront attein-
dre; laissant de côté tous Jes incidents de ce procès funesto, elle ira au
fond de la cause et n'yverra plus que le droit des gens indignementviolé
et l'humanité outragée qui demanderéparation.

Elle comprendra qu'ici l'intérêt bien entendu est d'accord avec l'é-
quité; elle déclarera qu'il importe à la paix del'Europe, et par consé-
quent à la sécurité de l'Allemagne, l°que l'ltalie s'appartienne à elle-
même, afin qu'il n'y ait plusrien à débattre entre l'Autricheet laFrance,
et 2° que la Pologne soit vigoureusement reconstituée et s'élève comme un
boulevard inexpugnable entre l'Orient barbare et l'Occident civilisé. De-
vant celte décision suprême et le mouvement unanime de l'opinion qui en
résultera, il faudra bien alors que l'Autriche et la Prusse «'exécutent, et
même la Russie, à moins qu'elle n'aime mieux être exécutée.

Bourse de Paris.
La bourseregardait comme probable que la commission executive serait

formée de quatre membres de l'ancienne majorité du gouvernement provisoire
etd'un membre de la minorité. Cette liste, qui avait déjà provoqué beaucoup
d'achats hier, a encore déterminé de la hausse au début du parquet. Mai»
comme la hausseavait été rapide depuis deuxjours, il y a eu ensuite desréali-
sations de bénéfices qui ont fait rétrograder les prix ; cependantla réaction a
été peu sensibla.

Les chemins de fer étaient bien tenuset en hausse, quoiquedonnant lieu à
peu de transactions.

Le 3p.c, qui étaithier à 43-25,a fait48 et 50 et reste àce dernier cours.
Le sp. c., qui a fermé hier à 71, a varié de 71 &73 et formé àce dernier

cours.
Les Bons du trésor ontfait 30 p. c. d'escompte.
La Banque de France a fait_ 1,410 et 1,425 et reste à 1,420; les Quatre-

Canaux ont monté de 45 fr. à 770; les obligations de la ville de 10 lr. & 1,065 ;
la Vieille-Montagne a fléchi de2sfr. à 2,475.

Fonds étrangers. — L'emprunt romain a fléchi de 2fr. à 55: l'emprunt
belge de 1840a monté de 1 1/4 à6B 1/4; celui de 1342 était à 68;l'emprunt
du Piémont à 835; les ducats ont monté delfr.è 71.

Nouvelles d'Italie.
Tout l'intérêt des nouvelles reçues aujourd'hui d'ltalie se

concentrent sur les affaires deRome, dont on ignore encore les
résultats définitifs. Lesjournaux publient l'allocution pononcée
par le pape dans le consistoire secret, et qui a été la cause prin-
cipale du mouvement populaire qui a entraîné la chute du
précédent ministère et a failli coûter au pape son autorité tem-
porelle.

Ala date des dernières nouvelles (4 mai), R„me était tran-
quille. Le comte Mamiami avait réussi â composer un cabinet



qu'il avait fait agréer par le pape. On attendait la déclaration
de guerre à l'Autriche. M. Galelti avait été nommé directeur de
la police à Rome.

Le Resorgimento du 4 mai prétend savoir que Charles-Albert
se propose de livrer une bataille décisive aux Autrichiens sons
les murs de Véroneet dans les positions mêmes qu'il vient d'em-
porter. Mais auparavant, on espère obtenir la capitulation de
Vérone, et peut-être celle de Peschïera. Ces deux villes sont re-
présentées comme privées de vivres et l'on pourra très bien se
tromper, car il n'y a guèrequinze jours que le maréchal lla-
delzky a fait approvisionner Pesehiera.

-Le roi, dit le Resorgimento, a décidé que l'on passerait l'Adi-
ge, et que l'armée se formerait en bataille sous les murs de
Vérone pour en faire le siège. Il est probable qu'une grande
bataille se livrera dans ces positions, entre l'Adige au nord, la
route entre Véroneet Pesehiera au sud, la hauteur de Busselen-
go et Saint-Giiistina à l'ouest. Le roi avec le quartier-général a
pris position à liiissolengosurl'Adige.

Uiieémeutea eu lieu-à Naples dans la nuit du 29 au 30 avril,
aux cris de: A bas le ministère! dont quelques membres ont
immédiatement donné leur démission. Nous manquons de dé-
tails.

"Dans une lettre écrite de Messine, le 25 avril, nous trouvons
le passage suivant :

« Nous sommes boni barbés journellement.
»Le jourdu vcndrcdi-.aint, les Napolitains ont gacrilégementenfreint

la trêve de Dieu. Pendant que nous étions lous dans les églises, ils ontsans
provocation, fait pleuvoir sur la ville une grêle de bombes.

«Hier encore ils ont recommencé. Les soldats qui occupent la citadelle
ont tenté une sortie, mais ils ont étérepoussés avec perte. Au premier coup
de loscin, les habitants accourent par milliers aux barricades, et les mi-
trailleurs bien reçus, tournèrent vite les épaules.

» Ce matin au point du jour ils ont recommencé, et à l'heure de midi, le
feu dureencore, »

Nous empruntons les détails suivantsaux nouvelles les plus
récentes transmises de Vérone, lor courant, par lefeldmaréchal
Radetzlcy au ministère de la guerre, et qui complètent les nou-
vel lesque nous avons publiées d'après les journauxitaliens:

Pour assurer la communication avec le Tyrol et lasécurité de Pesehiera,
la brigade Wohlgemuth avait pris une position à Pastrcnge. Elle fut atta-
quée dans l'après-midi du 28 avril, mais parvint à s'y maintenir. Dans la
nuit suivante, le feldmaréchal Radetzky lit avancersur la rive gauche de
l'Adige la brigadeArchiduc Sigismund poursoutenir la première; la bri-
gade du prince de la tour et Taxis fut dirigéesurBussolengo dans le but de
menacer le ILnc droit de l'ennemi pour le cas où celui-ci ferait une atta-
que le jour suivant. Ce dernier occupaitla forte position de St Giustina et
Somma Campagna ; son aile gauche s'étendait jusqu'à Cola; il avait l'in-
tention do s'emparer des hauteurs dePastrengo.

En effet, .'ecombat s'engagea dans la matinée du 29 avril, aux environs
dePastrengo et Giustina. Nos troupes s'emparèrent d'abord des hauteurs,
mais cllesdurcnt les abandonnera cause de la supériorité numérique de
l'ennemi sur ce point.

Pour soutenir ces deux brigades, le feldmaréchal fit exécuter dans I'a-
près midi diverses attaques simulées sur le front de la ligne ; ces attaques
curent pourrésultat derendre l'ennemi in actif pour le reste de la journée.

Le 30 au malin, le licutenant-frllinaréchal Vocherayantréuni les bri-
gades Wohlgemuth et Sigismond à Pastrengo," en attendant desrenforts,
l'ennemi recommença ses attaques contre Pastrengo avec des forces très
supérieures. Vers les 11 heures, une forte colonne ennemie, venant de Cola,
s'avança le longde l'Adigedans le but detourner le flanc droit de la posi-
tion de Pastrengo. Le fuldm.irccb.el détacha de Vérone des troupes fraîches
contre le flanc droit de l'ennemi.

Le lieulcnant-fcldmaréchal Vocher, menace de se voir tourné par les
forces supérieures de l'ennemi, se décida, vers les 3 heures de l'après-midi,
à renoncer à l'occupation de larive droite de l'Adige et opéra dans le meil-
leur ordre sa retraite sur Pontou.

Les détails manquent encore sur les pertes essuyées les 28, 29 et 30.
On sait cependant que le capitaine Nagel, des chasseurs de l'empereur, se
trouve parmi les tués. Le fcld-marcchal Radclzky, ne voulant pasfatiguer
inutilement ses troupes avant d'avoir opéré Sa jonction avec celles du
feldzeugmestre comte Nugenl.et se maintenircependant dans ses positions,
fait observer par une brigade Parona et Pescantina, en tenant ses autres
forces concentrées à Vérone.

D'après un rapport du lieutenantfcldmaréchal Welden, daté deTrente,
1" mai, divers défilés du Tyrol méridional sont menacés de nouveau par
l'ennemi. Le major Zobel occupePonton.

D'après les rapports détaillés, transmis au ministre de la
guerre par lefeldmaréchal Radetzky , l'année sous les ordres
dece derniera eu depuis le 18 mars, jour où l'insurrection a
éclaté à Milan, jusqu'au 27 avril, 206 hommes tués, parmi
lesquels 6 officiers et 369 blessés; parmi ces derniers, 2 officiers
supérieurset 16 capitaines et lieutenants.

L.e chiffre de ceux qui ont abandonné leurs drapeaux et de
ceux qui ont été retenus dans le pays s'élève à 15,937 hommes;
il n'y a que deux officiers qui aient été parjures à leur serment,
ce sont les capitaines-lieutenants CiccorsietPiazza du régiment
d'infanterie Haugwitz.

Toutes les troupes qui ont'passé du côté des insurgés ap-
partiennent au royaume louibardo-vénitien. Il n'y a sortes de
moyens qui n'aient été employés, dit le maréchal RarieUky
dans son rapport, pour séduire les soldats ; il aurait fallu la fi-
délité des anges pour pouvoir rester inébranlable en présence
detentations telles que celles auxquelles on a en recours à l'é-
gard de ces troupes. Les femmes et l'argent, la religion et ses sa-
crements, toutes les armes du ciel et de l'enfer ont été dirigées
contre ces soldats. Et cependant quelques-uns ont tenu bon;
dans tous les cas, l'histoire portera un jugementplus sévère sur
laperfidie des princes que sur les soldats qui se sont laissé sé-
duire.

Le .feldmaréchal fait l'éloge de tous les généraux sans dis-
tinction; il leur rend à tous un honorable témoignage pour l'ac-
tivité, le zèle et le dévouement qu'ils ont montrés; il cileen
premier lieu les chefs des deux corps, MM. les lieutenanls-feld-
maréchaiix comte YV'ralislaw et baron d'Aspre, qui l'ont ac-
tivement secondé dans l'accomplissement des graves devoirs qui
pesaient sur lui.

Des nouvelles d'Udine du 3 mai, reçues à Vienne le 5, man-
dent que le comte Nugent s'est porté de Sacile sur Conegliano
sans rencontrir de résistance. Partout les habitants sont venus
àsarencontre ave-des drapeaux blancs. Les paysans assurent
que Trévise, fatiguée des exactions des corps-francs et des in-
surgés, se rendra sans résistance à l'approche de l'armée autri-
chienne.

Palma-Niiova et Osnpo sont cernées, mais n'ont pas encore
fait leur soumission. La première de ces deux forteresse a été
bombardée dimanche; mais comme elle renferme beaucoup

d'officiers foriement compromis, elle ne se rendra qu'à la der-
nière extrémité. (Gaz. de Vienne.)

Lettre du ducd'Orléans àLouis-Phllippe. (1).
A. S. M. LE SOI DES FRANÇAIS.

Le numéro 5 de la Revue rétiospective, publiée à Paris par
M. Tasehereau, renferme, entrautres documents, la pièce sui-
vante:

Amboise, le 12 août (1839), au matin.
Sire,

Quoique je«ois arrivé à Ambolse seulement hier à7 heures, et que par con-
séquent jen'aie pas encore pu visiter le château, cependant jen'attends pas,
pour vous écrire, que j'aie terminé la tournée de tous les bâtiments, parce
que je crains, unefois cela fait, de ne plus ajoir le temps ni la possibilité do
toucher une plume. L'ensemble de ce que j'ai vu d'Amboise me paraîtfort
beau, et ce doit être beaucoup mieux lorsqu'il va de l'eau dans la Loire; quant
lui détails, l'énoimc fonction que j'ai eue icibicrau soirm'a tout àfaitem-
pêchéde pouvoir les juger.

Quoique ce pays-ci soit bien malheureux, et que dans le canton d'Amboise,
particulièrement, la récolle soit entièrement perdue, j'ai été accueilli de la
manière la plus démonstrative par une foule si grande,qu'il a fallu laisser au
milieu de la ville la voiture d'Hélène, qui ne pouvait avancer. ~ Partout du
reste, l'accueil des populationsa été fort bon, même dans le département de
Loir-et-Cher, qui, à l'exemple de ses administrateurs, semble sommeiller, et
est, sous lous les rapports, fort en arrière de ceuxqui l'entourent. Cependant
iißlois, à Menars, et surtout à. Vendôme, j'aiété entouré d'une affluence ex-
trême et salué par bien des acclamations. J'ai parcouru Vendôme avec beau-
coup de soin et un bien grand intérêt, guidé parles habitants, qui savent lous
ce que vousy avez fait, et dontun très grand nombre se rappelle parfaitement
votre séjour parmi eux.

Malheureusement pour ce» souvenirs , la ville a été presque entièrement

rebâtie depuis 1791 , et, au dire de tous vos contemporains , n'aplus le même
aspect. Cependant, le quartier de cavalerie auquel on vient do faire d'impor-
tantes additions, l'hôtel-de-ville où vous avez enfermé les deux prêtres que
vous avex sauvés , la route et les rues où s'est portée l'émeute qui voulait les
massacrer, sont encore dansun état qui permet parfaitement , quandon les a
vus , de comprendre tous les détails de ce qui s'y est passé. — J'ai voulu aussj
en sortant de l'église de la Trinité où l'on vient dereplacer les belles sculptu.
res en bois qui y étaient autrefois , me faire conduire à la maison que vous
habitiez , mais tous mes cicerone .maire, sous-préfet, commandant de la gar-
de nationale , Raguet-Lépine (en l'absence deRochambeau qui s'est donnéun
tour doreins en tombant de cheval) , se sont refusés à m'y mener à cause des
opinions lé itimisles du propriétaire, et, en remontant la grande rue, on
s'est borné à m'indiquer la rue latérale où elle est située. En passant à Char,

tres, j'ai vu l'emplacement du banquet qui vous y a été donné et qui est
maintenantentouré de magnifiques promenades. Les travaux de la cathédrale
sont fort intéressants, et j'osedire que joles aivisités de manière à être votre
dignefils.

J'aireçu hier a Menara, — où le prince Chimay m'a fait une réception co-

tossale et pendant que je visitais son intéressant établissement, — unedé

pêche télégraphique deBordeaux peu agréable, mais qui ne me paraît pas
devoir rii n changer aux dispositions arrêtées. Quant à mon voyage, le vin est
tiré, il faut le boire, etaucune pétition, aucune agitation, aucune démonstra-
tion ne doivent m'empêcber d'aller dans une ville française quand unefois
la résolution en a été prise. Il y aurait d'ailleurs une sorte de lâcheté à éviter
une ville parce qu'elle souffre, à ne pas vouloir regarder de près et en face une
plaie qui n'en serait pas moins réelle pareo que je m'en tiendrais éloigné.
Je pense donc que men passage par Bordeaux ne peut pas être mis en ques-
ion, lu situation devînt-elle encore plus grave qu'elle ne l'est aujourd'hui.

Quant à l'attitude du gouvernement, si j'ose donner un conseil dans une

affaire dans laquelle je suis maintenant personnellement mêlé et intéressé,
c'est que le dégrèvement no soit pas accordé avant ni pendant mon séjour à
Bordeaux. Je nevoudrais pus entrer à Bordeaux avec uneclefquime fermerait
la porte de Lille; je ne veux pas n'être possible d»ns le Midi qu'à la condi-
tion d'être impossible dansle Nord ;je ne veux surtout pas paraître eomplicc
d'unerésolution qui aujourd'hui semblerait arrachée par la menace et par le
désir de me ménagerun bon accueil. Mais jedemande en même temps, et je
crois que cela est juste, qu'iln'y ait pas jusqu'après mon départ d'indices qui
puissent, si|le conseil arrivait à une résolution défavorable aux intérêts mari-
times, faire préjuger la question dan»ce sens; et lorsque l'agitation de Bor-
deaux est produite en grande partie par l'acharnement des journauxà dire
que le conseil a repoussé sans retour le dégrèvement par ordonnance, je de-
mande qu'on poursuive do démentis constants et répétés cetteassertion men-
songère dont le but est facile à deviner.— Je laisserai à Bordeaux la question
pes sucres entière, et le gouvernement tout h fait libre; que, de son côté, il

me laisse libre de mes paroles, etqu'il no m'oblige pas h donner moi-même des
rectifications qui, dans ma bouche, auraient unautre caractère.

Je mo résume donc ainsi, Sire, si vous me permettez dans la presse et l'ahu-
rissement où jo suis, d'exprimer avec un laconisme outré une opinion qui
aurait besoin d'être développée: Point de dégrèvement avant mon arrivée ou
pendant mon séjour,mais pas de résolutions contraires, pas d'indices de ten-
dance défavorable aux intérêts de Bordeaux; que tout demeure dans l'étal
jusqu'au 241

Maintenant, Sire, jevais me livrer à lavisite du château, plans etpièces à la
main; de là à toute la fonction ; puis à Chenonceaux où j'irai par la Pagode,et
où M. et Madame de Villeneuve m'ont invité de la manière la plus gracieuse à
venir. — Demain je passe [ajournée à Tours, où jecoucherai même, et de là
jepoursuivrai mon voyage droit sur Bordeaux, où l'on me recevra comme on
voudra, mois dont les menaces ne doivent, je ciois, ni éloigner le prince
royal, ni hâter unorésolution du gouvernement.

J'ose me flatter, Sire, que vous daignerez approuver une résolution que
j'auraisbien voulu, si les fonctions m'en avaient laissé le temps, développer
plus complètement que dans cette lettre écrite à la course, où jene puisque
veus prier derecevoir avecbonté l'hommage do mon profond respect et de
mon bien tendre attachement. Febbisakd-Pmi.ipis n'OBLiSàHS.

correspondance de LA RÉDACTION du Journal de La Haye.

Un de nos abonnés nous écrit pour nous faire observer que
l'articlepublié dans notre numéro du 11 de ce mois , intitulé :
le Monde Slavonien , et que nous avionsemprunté à la Gazette
de Cologne , ne luiparait pas contenir un exposé véridique des
faits relatifs à Varsovie.

La rédaction du Journal de La Haye lui fait observer à son
tour que , ainsi qu'il ressort des lignes mêmes qui précédaient
la reproduction de l'article en question,elle ne l'avaitpublié que
pourmetlreses lecteurs à même de juger de l'esprit erroné qui
règne en Allemagne relativement à la question polonaise. Cette
explication acquerra encore plus de force, si l'abonné qui nous
écrit se rappelle la correspondance particulière , datée deVar-
sovie, qui a paru dans le numéro du 6de ce mois , correspon-
dance dont la rédaction était à même de garantir la véracité ,
ainsi qu'elle la dit à celte occasion.

(1) Portefeuilles trouvésaui Tuileries.

THEATRE-ROYAL-FRANÇAIS DE LA HAYE.
Samedi 13 Mai 1848. — (Représentation n" 129.)

La dernière représentation de
LE SIÉCE DE LEYDE ,

grand-opéra en quatre actes et en sept tableaux, paroles de M.L. Lucas,
musique de M. Vogcl.

On commencera à 7 heures.

En attendant les représentations de Mlle ADÈLE POLIN, première dan-
seuse du Théâtre Royal deBerlin et des théâtres d'ltalie, assistée de M.
GASPARINI , premier danseur des Théâtres d'ltalie.

SALON DES VARIÉTÉS VAN AMSTERDAM,
ONDER DIRECTIE VAM

P. Hoas en M. officiels ,
staande op het Plein.

Zaturdag den 13 Mei.
DE TEGENSPOEDEN VAN DEN HEER FLAMET of Dï REIS OP

GEMEENSCHAPPELIJKEKOSTEN, kluchtige vaudevillein vier bedrijven.
Na hetzelve :

PATINEAU of DE ERFENIS MIJNER VROUW, kluchtige vaudeville in
een bedrijf.

Tot slot :
DE WINKEL VAN TÜINZADEN, vrolijke vaudeville in een bedrijf.

Zullende de hoofdrollen in bovenstaande stukken door den Heer Jddeis
vervuld worden.

Aanvang ten halfnegen uren.
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BAZAR ANGLAIS,
SOUS LA DIRECTION DE

€t.©PPENIIEIM JT, d'Amsterdam,
Korle Houtstraat, n° 10i.

Ouvert depuis le 8 Mai , oflïiint un grand assortiment d'articles de
nouveautés en objets de luxe etd'ulilité journalière , tels que Meubles en
acajou et palissandre, Chaises el Easy chairs de fantaisie, Ornements en
bronze , Plaqué , Cristal , Porcelaine; assortiment de PapeterieetParfumerie,
objets précieux en liiqne et papier mâché , et enfin une spécialité d'articles
Anglais trop nombreux à détailler, le toutà des prix fixes elmodérés.

Ledit Bazar sera ouvert et éclairé au Gaz durant
laFoire.

Par le ministère du notaire Jl. BERVOETS , résidant àLa
Haye ,il sera procédé le lundi 15 Mai 1818 et jours suivants , à
dix heures du malin, en la maison sise rue dite Hoogo West-
einde , n° 29 , dernièrement habitée par lord Kennedy, a 1

VENTE PUBLIQUE D'UN
JMAGNIFIOUE MOBILIER ,

consistant en meubles en bois de palissandre et d'acajou , (MEUBLES
BOULE), d'un beau travail et confectionnés d'après le dernier genre,
tels que tables à manger, tables à thé , petites tables portatives , bureaux ,
toilettes , et autres ; buffets , commodes , garderobes , bibliothèques ;
chaises avec siège en marocain rouge et antres , sophas , divans , chaises
à la Voltaire et un grand nombre de meubles defantaisic du meilleurgoùl;
de magnifiques glacesavec encadrement richement doré; lustres, candé-
labres , pendules et horloges, beaux vases de porcelaine , lampes , statuet-
tes et diverses garnitures de cheminée parmi lesquelles une garniture de
cinq pièces en albâtre ; un service de table en porcelaine de couleur des
Indes et du Japon , un service d'assiettes à désert on porcelaine peinte de
France ; autres objets en porcelaine , cristaux etverrerie ; rideaux de soie
et d'autres étoffes ; tapis anglais et autres ; lapis de pied ; lit en cuivre
blanc , des bois de lit , avec matelas , lits de plumes , coussins , oreillers et
couvertures; un appareil completde bain de fabrication anglaise; usten-
ciles en cuivre et en ler ; poêles et cheminées ; une partie de livres et quel-
ques tableaux de maîtresvivants , tels que Schelfhout, Verveer, Van llovc,
Leeckert et autres, argenteries consistant en couverts d'argent , cuiller à
potage , à poisson , brosse de table cl couverts de métal argenté ; couteaux
avec manche de métal de compositionavec leurs étuis ; divers ouvrages en
plaqué , et enfin tout ce qui sera présenté à la vente.

Ces objets sont à voir pour le public le Vendredi et le Samedi qui précé-
derontle jour de la vente , depuis 11 heures du matin jusqu'à 3 heures de
('après midi ;et le mercredi 10 mai et le jeudi 11 mai , depuis midi jus-
qu'à 4 heures pour les personnes munies d'une carte d'admission, qu'on
peutse procurer chez le notaire J. Bebvoets , ainsi que chez M. J. Buhr ,
rue diteZuilingstraat à La Haye.

GRAND HOTEL DES BAINS
DE LA VILLEDE LA HAYE

à Schéveningue.

JT. DE WIT a l'honneur d'informer le public que l'ouverture des
bains'dans l'intérieur de l'établissement aura lieu dimanche prochain.

La Table d'Hôtesera également ouverte le même jour, dimanche 14
mai , ainsi que les dimanches suivants , jusqu'àce qu'un avis ultérieur y ait
apporté un changement. ,

LeRestaurant pour dînersparticuliers sera ouvert, tous les jour»de la
semaine, à partir de la même époque.

Le soussigné espère que le public voudra bien lui continuer 1*confiance et
la bienveillance dont il lui a été donné tant de preuves l'année dernière, et
qu'il s'efforcera de mériter à tous égards.

NB. On est prié de s'adresser avant une heure de l'après-midi , à l'Hôtel de
l'Europe, afin de s'y procurer des cartes pour la Table d'Hôte.

Schéveiiingue , 11 mai 1818.
J. DE wir.

A LA HAYE, cSiez Hco|>oa<l «Lccbciibcrg , Spui, 75.
Dépôt général à Amsterdam chez M. Sciioonevei.d et Fils,

Beurssteeg; et à Rotterdam, chez S. vah Rets Snoeck Hoofdsteeg.
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